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lion des lois qui gouvernent celte industrie, M de tout ce qui se rapporte
àlaproducUondul«it,eti U fabrication et i l'écoulement des pro
duits laitian— beurres et fromages. Au nombre des entreprises lancées
pat ea serrice au cours de ces dernières années se trouvent la création
de beuireries dans l'Ouest Canadien, — beurreries remises aujourd'hui
aux soins des administrations provinciales ; la maturation du fromage
au frais

;
le contrôle des rendemenU individuels des vaches laitières

vaste entreprise qui groupe aujourd'hui 52 associaUons sous la tutelle
du gouvernement.

Lê êirviee des/ruit» a pour mission principale l'application de la loi
sur les marques des fruits. 11 emploie dans ce but un nombreux per
sonnel d'inspecteurs. 11 compile un rapport mensuel sur l'état de la
récolte des fruiu et donne des renseignements sur les marchés, les
méthodes d'écoulemmt et d'emballage, etc.

L« ierviet de Vexteiuion de$ marehi» s'efforce de développer le com-
merce des produite agricoles de toute nature, et d'assurer leur tranaport
en bon état De nombreux inspecteurs attachés à ce service survdUent
IM services de wagons glacières et le chargement des produits à Mont-
réal, ainsi que le déchargement de ces mômes produite dans les porte
anglais. Le lercice de la réfrigération s'occupe des entrepôte frigoriaques.
des chambres froides de beurreries et des wagons glacières.

U BDRiAD 00 DiaacTBijB Général Vétérinaire et de l'1ndi;strie
AKiMAta. — Ces deux bureaux sont placés sous la direction du Dr J G
Rutherford. Ils comptent trois services très importante • l'hygiène du
bétail, l'industrie animale et l'inspection des produite alimentaires Le
premier service a pour mission de prévenir les maladies contagieuses
du bélaiL II fait uupeuter les animaux qui entrent au pays ou ol-

.
1— »u pays uu qui en

sortent, ainsi que les troupeaux du pays, et fait abattre les sujete atteinte
de ir.'.r Mes contagieuses. Le ,en-iee de T industrie animale s'ocrupe de
la di • - des renseignements miles à l'élevage des bestiaux. Ltetniee
de V on des produite alimentaire», nouvellement créé, se charge de
1 in^

^
ai: point de vue sanitaire, des animaux amenés aux mai-

son i- lalaison. Il fait ausri inspecter les produite mis en boites et en
conserves.

Le bureau du Commissaire des graines de semences veille i la
pureté de ces dernières et à l'application de la loi qui les concerne Un
grand nombre d'échantillons de graines de semences provenant de
totttaa les parties du pays sont analysés dans un laboratoire spécial
attaché à ce bureau.
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